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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  
 

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 
 

N° 2019/07/01 – REGLEMENT INTERIEUR ET TARIFS DES ACCUEILS PERISCOLAIRES ET DE LOISIRS 
 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Sur le rapport présenté par Madame GRESSIN, et sur l’avis favorable des 3° et 8° Commission en date des 1er 

et 18 juillet 2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE les termes du règlement intérieur s’appliquant à l’ensemble des accueils périscolaires 

et de loisirs proposés par la Commune, tel qu’annexé à la présente délibération. 

Un document unique allégé sera édité pour les inscriptions d’enfants non scolarisés dans les écoles publiques 

d’Aubigny (école privée et communes extérieures). 

 

ARTICLE 2 – FIXE les tarifs et les pénalités de retard applicables aux services municipaux tels que figurant 

dans le règlement intérieur joint. 

 

        Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 22 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 

N° 2019/07/02 – PARTICIPATION DES COMMUNES EXTERIEURES AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU 

RESEAU D’AIDE SPECIALISEE AUX ELEVES EN DIFFICULTES (RASED) 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Sur le rapport présenté par Madame GRESSIN, et sur l’avis favorable des 3° et 8° Commission en date des 1er 

et 18 juillet 2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 

ARTICLE 1 – fixer la participation de chaque commune comme suit compte tenu de la dépense ci-dessus et 

du nombre d’élèves suivis pour chaque commune : 

 

COMMUNES 
NOMBRE 

D’ELEVES 

POURCENTAGE DE 

PARTICIPATION 

REPARTITION  (€) arrondie 

AUBIGNY SUR NERE 62 46.97 446.68 

ARGENT/SAULDRE 12 9,09 85.67 

BARLIEU  1  0,76 7.23 

BLANCAFORT 11 8,34 79.31 

BRINON/SAULDRE 5 3,79 36.04 

LA CHAPELLE D’ANGILLON 4 3,03 28.81 

CLEMONT 3 2,27 21.59 

CONCRESSAULT 1 0,76 7.23 

MENETREOL 2 1,51 14.36 

OIZON 5 3,79 36.04 

VAILLY/SAULDRE 6 4,55 43.27 

BELLEVILLE 10 7,57 71.99 

JARS 3 2,27 21.59 

LE NOYER 3 2,27 21.59 

SANTRANGES 4 3,03 28.81 

   TOTAUX 132 100 950,21 
 

        Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 22 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 
 

N° 2019/07/03 – PARTICIPATION DES COMMUNES AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT  

DE L’UNITE LOCALISEE POUR L’INCLUSION SCOLAIRE (U.L.I.S) 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Sur le rapport présenté par Madame GRESSIN, et sur l’avis favorable des 3° et 8° Commission en date des 1er 

et 18 juillet 2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 

ARTICLE 1 – fixer comme suit le montant de la participation par élève au titre de l’année 2018-2019, des 

communes de résidence des enfants scolarisés à Aubigny-sur-Nère en U.L.I.S, aux conditions suivantes : 

 

 - Fournitures scolaires : 41,80 € 

 - Frais d’accueil : 156,05 €  

 

 

        Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 22 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 
 

N° 2019/07/04 – PARTICIPATION DES COMMUNES EXTERIEURES AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT  

DES ECOLES PUBLIQUES D’AUBIGNY SUR NERE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Sur le rapport présenté par Madame GRESSIN, et sur l’avis favorable des 3° et 8° Commission en date des 1er 

et 18 juillet 2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 

ARTICLE 1 – d’approuver la demande de participation financière des communes de résidence des élèves 

accueillis dans les écoles publiques maternelle et élémentaire d’Aubigny,  

 

ARTICLE 2 -de fixer pour l’année scolaire 2019-2020 à 667,50 € (contre 597 € l’année dernière) le montant 

de participation aux frais de fonctionnement des écoles d’Aubigny à demander aux communes de 

résidence des élèves extérieurs scolarisés à Aubigny [ (89 662 € + 166 707 €) /384 élèves = 667,52 €]   

 

ARTICLE 3  - AUTORISE Madame le Maire à mettre la participation des communes concernées en 

recouvrement et d’entreprendre, si besoin est, les démarches nécessaires en vue d’un recouvrement 

d’office. 

        Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 
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Nombre de membres présents 22 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 
 

N° 2019/07/05.1 – PARTICIPATION COMMUNALE AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT  

DE L’ECOLE SAINTE-SOLANGE - ELEMENTAIRE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

 

Vu le Code de l’Education, 

 

Vu la délibération du Conseil municipal du 13 septembre 1989 approuvant le contrat d’association de l’Ecole 

Sainte-Solange à l’enseignement public pour ses classes primaires et maternelles, 

 

Vu la circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012 précisant que la comune doit prendre en charge les dépenses 

de fonctionnement des classes maternelles lorsqu’elle a donné son accord à la mise sous contrat 

d’association de ces classes, 
 

Sur le rapport présenté par Madame GRESSIN, et sur l’avis favorable des 3° et 8° Commission en date des 1er 

et 18 juillet 2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents et représentés (1 voix 

Contre, 1 Abstention et 23 voix Pour), 
 
 

ARTICLE 1 – FIXE le montant de la participation communale aux frais de fonctionnement de l’école Sainte-

Solange pour l’année scolaire 2019-2020, à 328 € par élève albinien des classes élémentaires. 

        Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 
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Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 
 

N° 2019/07/05.2 – PARTICIPATION COMMUNALE AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT  

DE L’ECOLE SAINTE-SOLANGE - MATERNELLE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

 

Vu le Code de l’Education, 

 

Vu la délibération du Conseil municipal du 13 septembre 1989 approuvant le contrat d’association de l’Ecole 

Sainte-Solange à l’enseignement public pour ses classes primaires et maternelles, 

 

Vu la circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012 précisant que la comune doit prendre en charge les dépenses 

de fonctionnement des classes maternelles lorsqu’elle a donné son accord à la mise sous contrat 

d’association de ces classes, 
 

Sur le rapport présenté par Madame GRESSIN, et sur l’avis favorable des 3° et 8° Commission en date des 1er 

et 18 juillet 2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents et représentés (1 voix 

Contre, 1 Abstention et 23 voix Pour), 
 
 

ARTICLE 1 – FIXE le montant de la participation communale aux frais de fonctionnement de l’école Sainte-

Solange pour l’année scolaire 2019-2020 à 1 275 € par élève albinien de classes maternelles. 

Ce versement s’applique aux élèves de Petite-section – Moyenne section et Grande section, excluant les 

éventuels élèves nés en 2017 et inscrits en Très petite section. 

Les participations votées étant versées par trimestre scolaire à terme écu, les crédits nécessaires seront 

inscrits au budget communal pour la période correspondante. 

        Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 
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Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 
 

N° 2019/07/06 – BAREME CLASSE DE NEIGE 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Sur le rapport présenté par Madame GRESSIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 18 juillet 

2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 
 

ARTICLE 1 – FIXE comme suit le barème de participations financières à cette classe de neige : 
 

  PARTICIPATION  PARTICIPATION 
COMMUNALE  

PARTICIPATION DES FAMILLES 

   CONSEIL DEPARTEMENTAL       

QUOTIENT              Pourcentage  

FAMILIAL  
Année 2018-
2019 

Année   2019-
2020 
Sous réserve   

Année            
2018-2019 
  

Année 2019-
2020 

Année  
2018-2019 

Année         
2019-2020 

de la participation 
par rapport 

        au coût du séjour 

0 à 276 31 + 50 = 81 31 + 50 = 81 661 661 133 133 15% 

      875-81-133 875-81-133 15% du séjour     

277 à 320 31 + 28 = 59 31 + 28 = 59 683 683 133 133 15% 

      875-59-133 875-59-133 
maintien 1ère 
tranche 

maintien 1ère 
tranche   

321 à 366 31 + 28 = 59 31 + 28 = 59 663 663 153 153 17% 

      875-59-153 875-59-153 17% du séjour     

367 à 410 31 + 28 = 59 31 + 28 = 59 577 577 239 239 27% 

      875-59-239 875-59-239 27% du séjour     

411 à 457 31 + 28 = 59 31 + 28 = 59 407 407 409 409 47% 

      875-59-409 875-59-409 47% du séjour     

 + 457 31 31 208 208 636 636 72% 

     875-31-636 875-31-636 72% du séjour     
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ARTICLE 2 – DECIDE d’appliquer les participations ci-dessus présentées, pour tout élève qu’il soit domicilié à 

Aubigny ou sur une autre commune, sous réserve de la règle suivante : dans le cas où des conseils municipaux 

des collectivités extérieures décideraient de ne plus assumer en tout ou en partie la part des frais supportés 

par la Commune d’Aubigny, la charge serait transférée aux familles elles-mêmes. 

 

        Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 
 

N° 2019/07/07 – TARIFS MAISON DES JEUNES 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Sur le rapport présenté par Madame GRESSIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 18 juillet 

2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 
 

ARTICLE 1 – FIXE comme suit les tarifs d’adhésion à la Maison des Jeunes à compter de la rentrée scolaire 

2019-2020 : 

 Tarif année scolaire Tarif période transitoire 

Janvier à Août 2020 pour les 

adhésions en cours 

Tarif période 

estivale Domicile  1er enfant 2ème enfant 3ème enfant 

AUBIGNY/NERE 12 € 11 € 10 € 7 € 

5 € Communes 

Extérieures 
17 € 16 € 15 € 10 € 

 

        Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 22 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 

 



COMMUNE D’AUBIGNY SUR NERE  303 
Conseil municipal – Séance du 25 Juillet 2019   

 
 

 

 

VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 
 

N° 2019/07/08 – AUTORISATION DE SIGNATURE POUR LE FINANCEMENT 

DE TRAVAUX REALISES PAR LE SYNDICAT D’ENERGIE DU CHER (SDE 18) 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 18 juillet 

2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 
 

ARTICLE 1 – AUTORISE Madame le Maire à signer les plans de financement prévisionnels d’éclairage public 

présentés par le SDE 18 dans la limite de 2 000 € HT par dossier restant à charge pour la commune et des 

crédits budgétaires disponibles inscrits au budget de la Commune, sachant que le montant définitif de la 

participation financière de la commune sera calculé en fonction du montant réellement acquitté par le 

Syndicat d’Energie du Cher. 

 
        Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 22 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 
 

N° 2019/07/09 – ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SAULDRE ET SOLOGNE 

AU SYNDICAT MIXTE DE RENATURATION DES SAULDRES ET LEURS AFFLUENTS (SYRSA) 

 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire Sauldre et Sologne du 24 juin 2019 n° 2019-06-061 approuvant 

le retrait de la CDC de la compétence à la carte « Milieux aquatiques du bassin versant des Sauldres » du Pays 

Sancerre-Sologne à la date du 31 décembre 2019, et la création du Syndicat Mixte de Renautration des 

Sauldres et leurs Affluents (SYRSA) au 1er Janvier 2020, 

 

Considérant le courrier de la Communauté de Communes Sauldre et Sologne en date du 27 juin 2019 notifiant 

la délibération en question à la commune d’Aubigny-sur-Nère, 

 

Vu l’article L 5214-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’article L 211-7 du Code de l’Environnement, 

 
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 18 juillet 

2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE l’adhésion de la Communauté de Communes Sauldre et Sologne au Syndicat Mixte 

de Renaturation des Sauldres et leurs Affluents (SYRSA) à compter du 1er janvier 2020. 

ARTICLE 2  - AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer tout acte afférent à la 

présente délibération.  

Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 

 

 

 

 

  

 

 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 22 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 
 

N° 2019/07/10 – AVIS SUR LE PROJET DE VENTE D’UN IMMEUBLE 

PAR LA SOCIETE FRANCE LOIRE 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le courrier de la Direction Départementale des Territoires sollicitant l’avis de la Commune sur le projet de 

vente d’un immeuble situé 8 résidence de Vlotho, 

 
 

Sur le rapport présenté par Madame BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 18 juillet 

2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 
 

ARTICLE 1 –  EMET un avis favorable au projet de vente par la société France Loire d’un immeuble situé 8 

résidence de Vlotho à Aubigny-sur-Nère. 

 

Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 
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Nombre de membres présents 22 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
 

N° 2019/07/11 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu les réunions des commissions administratives paritaires du Centre de Gestion en date du 24 juin 2019, 

ayant émis un avis favorable pour un avancement de grade au grade d’adjoint administratif prinicpal de 2ème 

classe et pour une promotion interne au grade de Chef de service de Police municipale, 
 

Considérant qu’il convient de pallier la suppression des emplois aidés, 
 

Considérant l’ouverture d’un réfectoire satellite à l’école maternelle du Printemps dès la rentré scolaire 

2019-2020, 
 

Considérant la mise en place d’une séance de cinéma supplémentaire, 
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 18 juillet 

2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

ARTICLE 1 –  DECIDE de CREER les emplois permanents suivants : 

- 1 emploi à temps complet d’adjoint administratif principal de 2ème classe (cat C) à compter du 01/01/2019  

- 1 emploi de Chef de service de Police Municipale à compter du 1er/08/2019 

- 1 emploi d’adjoint technique à temps non-complet 30 h/semaine 

- 1 emploi d’adjoint technique à temps non-complet 26 h/semaine 

- 1 emploi d’adjoint technique à temps non-complet 6 h 30/semaine 
 

ARTICLE 2 - DECIDE de CREER 1 emploi non-permanent d’adjoint technique à temps complet du 1er 

septembre au 31 décembre 2019 
 

ARTICLE 3 – ARRETE le tableau des emplois communaux tenant compte de ces modifications, tel qu’annexé 

à la présente délibération. 

Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 
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Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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    Emplois   Emplois 
Emplois pourvus 

personnel titulaire 

Emplois pourvus 

personnel 

contractuel 

Total tout 

statut EMPLOIS  PERMANENTS Cat ouverts   +/- ouverts   

  
  

au 

01.06.19   

pour 

2019 
TC TNC Durée  TC TNC Durée  01.08.2019 

EMPLOIS FONCTIONNELS 

DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES A 1   1 1           1 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

ATTACHE  PRINCIPAL  A 1   1 1           1 

ATTACHE     A 3   3 2     1     3 

REDACTEUR PRINCIPAL DE 1°CL B 1   1 1           1 

REDACTEUR B 3   3 1           1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PAL 1°CL C 6   6 6           6 

ADJOINT ADMINISTRATIF PAL 2°CL C 3 +1 4 4           4 

ADJOINT ADMINISTRATIF   C 10   10 9           9 

ADJOINT ADMINISTRATIF  C 1   1   1 25       1 

FILIERE TECHNIQUE 

INGENIEUR TERRITORIAL PRINCIPAL A 1   1 0           0 

INGENIEUR TERRITORIAL A 2   2 2           2 

TECHNICIEN TERRITORIAL SUPERIEUR PAL 1°CL B 1   1 0           0 

AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL C 5   5 4           4 

AGENT DE MAITRISE C 2   2 2           2 

ADJOINT TECHNIQUE PAL 1°CL C 5   5 4           4 

ADJOINT TECHNIQUE PAL 2°CL C 7   7 6           6 

  C 1   1   1 29H30       1 

ADJOINT TECHNIQUE  C 22   22 19           19 

  C 2 +1 3   2 30h       2 

  C 0 +1 1   0 26h       0 

  C 2   2   1 25h       1 

  C 1   1   1 20h       1 

  C 1   1   1 12h45        1 

  C 0 +1 1     6h30       0 

FILIERE SANITAIRE ET SOCIALE 

A.S.E.M. PRINCIPAL DE 1° CL C 1   1 1           1 

A.S.E.M. PRINCIPAL DE 2° CL C 4   4 4           4 

FILIERE POLICE MUNICIPALE 

CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE B 1 +1 2 1           1 

BRIGADIER CHEF PAL DE P. MUNICIPALE C 2   2 2           2 

FILIERE SPORTIVE  

EDUCATEUR APS PRINCIPAL DE 1°CL B 1   1 1           1 

EDUCATEUR APS   B 3   3 2     1     3 

FILIERE CULTURELLE 

ATTACHE DE CONSERVATION DU PATRIMOINE A  1   1       1     1 

ADJOINT DU PATRIMOINE  C 1   1   1 12h15        1 

FILIERE ANIMATION 

ANIMATEUR PRINCIPAL DE 1ERE CL B 1   1 1           1 

ADJOINT D'ANIMATION  PAL 2EME CL C 1   1 1           1 

ADJOINT D'ANIMATION   C 1   1 1           1 

  C 1   1   1 31h       1 

  C 1   1   1 27h       1 

  C 1   1         0 25H15 0 

TOTAL   101   106 76 10   3 0   89 



COMMUNE D’AUBIGNY SUR NERE  308 
Conseil municipal – Séance du 25 Juillet 2019   

 

 

 

  

 

EMPLOIS NON PERMANENTS   
       CONSEIL DE JUILLET 2019 

 
 

          

ACCROISSEMENT SAISONNIER D'ACTIVITE 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITE 

      Emplois Fonctions/Missions 

Emplois pourvus 

personnel 

contractuel 

Remunéra-  

tion 
Cat   +/- ouverts   

    
  

pour 

2019 
      TC TNC Durée    

FILIERE ADMINISTRATIVE 

REDACTEUR  du 12/07/19 au 15/10/19 B ATA   1 Svce Communication 1     
7°éch du 

grade 

FILIERE TECHNIQUE 

ADJOINT TECHNIQUE  du 01/01/19 au 30/08/19 C ATA   1 Entretien Ecole   1 25h  
1°éch du 

grade 

ADJOINT TECHNIQUE du 11/02/19 au 31/08/19 C ATA   1 
Entretien Divers 

Bâtiments 
  1 20h 

1°éch du 

grade 

ADJOINT TECHNIQUE du 01/01/19 au 31/08/19 C ATA   1 Restaurant Scolaire   1 20h 
1°éch du 

grade 

ADJOINT TECHNIQUE du 01/01/19 au 31/08/19 C ATA   1 Projection Cinéma   1 6h30 
1°éch du 

grade 

ADJOINT TECHNIQUE du 23/04/19 au 31/08/19 C ATA   1 Restaurant Scolaire 1     
1°éch du 

grade 

ADJOINT TECHNIQUE du 01/09/19 au 31/12/19 C ATA  +1 1 Restaurant Scolaire       
1°éch du 

grade 

ADJOINT TECHNIQUE du 01/09/19 au 31/12/19 C ATA   1 
Entretien Espaces 

Verts 
      

1°éch du 

grade 

ADJOINT TECHNIQUE du 01/04/19 au 30/09/19 C ASA   2 
Entretien Espaces 

Verts 
2     

1°éch du 

grade 

ADJOINT TECHNIQUE du 01/07/19 au 01/09/19 C ASA   2 
Entretien Espaces 

Verts 
2     

1°éch du 

grade 

ADJOINT TECHNIQUE du 08/07/2019 au 31/08/19 C ASA   2 Entretien Piscine 2   23h 
1°éch du 

grade 

FILIERE CULTURELLE 

ASSISTANT DE CONSERVATION DU PATRIMOINE du 

15/06/19 au 31/12/19 
B ATA   1 

Centre 

d'Interprétation de 

l'Auld Alliance  
1   30h00 

5°éch du 

grade 

ADJOINT DU PATRIMOINE du 01/07/19 au 

31/08/19 
C ASA   1 

Gardiennage Vieil 

Aubigny  
1   20h 

1°éch du 

grade 

ADJOINT DU PATRIMOINE du 16/04/19 au 

30/09/19 
C ASA   1 

Gardiennage Galerie 

Fr1er  
1   32h30 

1°éch du 

grade 

ADJOINT DU PATRIMOINE du 16/04/19 au 

30/09/19 
C ASA   1 

Gardiennage Galerie 

Fr1er  
1   13h 

1°éch du 

grade 

ADJOINT DU PATRIMOINE du 15/06/19 au 

31/12/19 
C ATA   1 

Centre 

d'Interprétation de 

l'Auld Alliance  
1   15h00 

1°éch du 

grade 

FILIERE ANIMATION 

ADJOINT D'ANIMATION  du 01/01/19 au 30/08/19 C ATA   1 Périscolaire     25h15 
1°éch du 

grade 

ADJOINT D'ANIMATION  du 08/07/19 au 02/08/19 C ASA   1 Ouverture MJA été 1     
2°éch du 

grade 

ADJOINT D'ANIMATION  du 08/07/19 au 02/08/19 C ASA   8 CLSH Eté 6     
2°éch du 

grade 

ADJOINT D'ANIMATION  du 21/10/19 au 25/10/19 C ASA   2 CLSH Toussaint        
2°éch du 

grade 

TOTAL       30   19 4     
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
 

N° 2019/07/12 – MANDATEMENT D’UNE CREANCE ETEINTE 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’annonce n° 2979 du BODACC faisant état du jugement prononçant la clôture de la procédure de 

liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif de l’EURL Le Temps des Mets, 
 
 

Sur le rapport présenté par Madame BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 18 juillet 

2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 
 

ARTICLE 1 –  APPROUVE le mandatement à l’article 6452 « créances éteintes » de la somme de 365 € 

correspondant au titre 2017-T-331-1 du 2 Mai 2017 portant sur un droit de terrasse. 

 

 

Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
 

N° 2019/07/13 – CESSION A L’EURO SYMBOLIQUE DE PARCCELLES COMMUNALES AU PROFIT DU CONSEIL  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la convention signée entre le Département du Cher et la Commune d’Aubigny, définissant la répartition 

de la maîtrise d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre, du financement, de la rétrocession et de l’entretien des 

ouvrages réalisés dans le cadre de la création du barreau routier reliant la RD 940 à la RD 30, 
 

Sur le rapport présenté par Madame BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 18 juillet 

2019, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 
 

ARTICLE 1 –  APPROUVE la cession à l’euro symbolique au profit du Département du Cher, pour incorporation 

dans le domaine public routier, des parcelles communales suivantes d’une superficie totale de 2 ha 04a 44ca : 

 

 - BH n° 509   426 m² - BH n° 510   167 m² 

- BH n° 501   8 908 m² - BH n° 504   3 709 m² 

- BH n° 494   1 427 m² - BH n° 497   3 169 m² 

- BH n° 491   2 638 m²   

 

La parcelle cadastrée section BH n° 501 comprend également le bassin de rétention. 

 

ARTICLE 2 – AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer l’acte authentique à 

intervenir, les frais notariés étant à la charge du Département. 

Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 25 JUILLET 2019 

 - 
 

L’an deux mil dix-neuf, le 25 Juillet, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Juillet 2019 par Madame Laurence RENIER, s’est 

réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD - Mme BUREAU – 

M. DUVAL, Adjoints au Maire ; M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme MARTIN - M. CHAUSSERON – 

M. PEREIRA Mme DOGET – M. THOR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT-DERDINGER – Mme KEMPF – M. ADAM – Mme 

VEILAT – M. DECROIX - Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 
 

Représentés Mme BOUVARD (procuration à Mme MALLET) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) – Mme DAUGU 

(procuration à M. DECROIX) 
 

Excusés M. AUTISSIER – M. THOR – Mme CHARON-COLIN - M. MELLOT  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du Conseil 

municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur 

ADAM ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
 

N° 2019/07/14 – RAPPORTS D’ACTIVITES 2018 DES SERVICE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les articles L 2224-5 et D 2224-1 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le contrat d’affermage en date du 1er juillet 1991 et les treize avenants s’y rapportant, 

Sur le rapport présenté par Monsieur TURPIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 18 juillet 

2019, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

 

ARTICLE 1 –  PREND ACTE de la présentation des rapports d’activités 2018 établis par Véolia Eau sur le prix 

et la qualité des services de l’Eau et de l’Assainissement, dont les principaux indicateurs sont repris dans les 

synthèses annexées à la présente délibération. 

 

Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 
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